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Karine Crousaz

LIEUX DE POUVOIR DE L'ACADEMIE

DE LAUSANNE AU XVIe SIEGLE

Les questions de competences en matiere d'organisation des universites sont,

aujourd'hui encore, fort debattues. On peut en effet se deraander qui a le droit de diri-

ger une universite. Est-ce l'Etat? L'universite elle-meme? Et, dans ce cas, parqui est-

elle representee: le recteur, le corps professoral, les etudiants? Dans cet article, nous

allons reflechir ä la maniere dont les questions de competences ont ete reglees il y a

cinq siecles ä l'Academie de Lausanne, haute ecole financee par le souverain bernois et

ancetre direct de l'actuelle Universite de Lausanne. Deux processus qui occupent une

place centrale dans le fonctionnement de l'institution eclaireront ses lieux de pouvoir:
la nomination des professeurs et le choix des beneficiaires de bourses d'etudes. Nous

accorderons ensuite une attention particuliere au langage utilise par les sources, de

maniere ä percevoir comment les competences de chacun des acteurs etaient concues
ä l'epoque.

Nous emploierons comme sources pour cet article les documents rapportant les

decisions du souverain et la correspondance (officielle et privee) echangee au sujet de

l'Academie. Ces pieces sont tirees principalement des Archives d'Etat de Berne, de la

correspondance des reformateurs editee par Herminjard et de l'edition des ceuvres de

Calvin'. La periode concernee recouvre celle de notre these en cours2: eile va de la

phase de creation de l'Academie, depuis les premiers cours en 1537 jusqu'ä 1559,

annee qui marque une rupture nette dans l'histoire de l'Academie avec la demission en

bloc des professeurs qui suivent ä Geneve le pasteur de Lausanne Pierre Viret,
condamne ä l'exil au terme de plusieurs mois de conflit autour de la Cene avec MM. de

1 Aime-Louis Herminjard (ed.), Correspondance des Reformateurs dans les pays de languefrangaise, Geneve

[etc.]: H. Georg [etc.], 1866-1897, 9 vol. Ci-apres: Herminjard. Guilielmus Baum, Eduardus Cunitz,
Eduardus Reuss (eds) Johannis Calvini Opera quaesupersuntomnia, Brunswick; Berlin: C. A. Schwetschke,

1863-1900, 59 tomes. Ci-apres: CO.

2 L'Academie de Lausanne entre LIumanisme et Reforme, ca. 1537-1560, these inscrite ä la section d'histoire
de l'Universite de Lausanne, sous la direction de DanieleTosato-Rigo.

Revue historique vaudoise, tome 117, 2009, pp. 37-51
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Berne3. C'est aussi la periode oü la Haute Ecole lausannoise, pionniere dans l'educa-

tion protestante et humaniste europeenne, exerce une attraction majeure sur les etu-

diants suisses, frangais et d'autres pays.

La nomination des professeurs

Remarquons avant d'entrer dans le vif du sujet que les acteurs de l'academie lausannoise

du XVIe siecle, ne sont pas entierement les memes qu'aujourd'hui. L'un d'eux, qui

jouait un röle essentiel dans la gestion de la haute ecole, a entre-temps disparu: le pas-

torat. Un coup d'ceil au schema ci-dessus suffit pour s'en rendre compte:
Les intervenants sont ä l'epoque localises non seulement ä Lausanne, mais egale-

ment ä Berne, ville qui exerce sa souverainete sur le Pays de Vaud depuis 1536.

3 Cf. Henri Vuilleumier, Histoire de l'Eglise reformee du Pays de Vaud sous le regime bernois, Lausanne: La

Concorde, 1927,1.1 et Michael W. Bruening, Calvinism's First Battleground: Conflictand Reform in the Pays

de Vaud, 1528-1559, Dordrecht [etc.]: Springer, 2005, pp. 212-255.
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Ä Lausanne, pasteurs et professeurs reunis forment un Corps, appele Colloque, lui-

meme l'un des sous-ensembles formant la Classe de Lausanne: cette derniere rassemble

tous les pasteurs et enseignants entre la region lausannoise et Aigle.
Un second lieu de pouvoir de IAcademie est constitue par les autorites politiques

bernoises, en particulier par son Petit Conseil, compose de vingt-sept membres, qui se

reunissent presque quotidiennement pour regier les affaires de l'Etat4. Des commis-

sions mixtes, regroupant des conseillers et des pasteurs bernois, interviennent egale-

ment de maniere ponctuelle dans la prise de decisions concernant l'Academie

lausannoise. Le bailli de Lausanne, represente sur le schema entre Berne et Lausanne

en raison de sa fonction de relais, reside ä Lausanne pour la duree de son mandat, en

general de cinq ans. Les autorites politiques de la ville de Lausanne ne jouent quant ä

elles aucun röle dans la gestion de IAcademie.

Le processus de nomination des professeurs peutse decomposeren septetapes bien

distinctes: la recherche du candidat (1), suivie de son election par le Colloque de

Lausanne (2), de sa presentation au souverain (3). Puis vient son examen par les

pasteurs de Berne (4), et la confirmation de son election parle souverain (5). Le processus
se conclut par l'information au bailli de Lausanne (6) et l'entree en fonction du nouvel

elu (7). La premiere de ces etapes peut se reveler longue: jusqu'ä pres d'un an pour
determiner un successeur au professeur cl'hebreu decede vers septembre 1548; mais

les suivantes se deroulent en l'espace d'ä peine quelques semaines.

En Situation de fonctionnement normal de IAcademie, ce sont les pasteurs et

professeurs lausannois qui sont charges du recrutement par le Conseil de Berne. Mais

lorsqu'il s'agit de nommer les premiers professeurs en 1537 ou comme lors des vives

tensions de 1558-1559, le souverain confie cette täche ä des commissaires ou aux
pasteurs de Berne. Ainsi, le 17 aoüt 1558, ayant compris que le point de non-retour etait
atteint avec les pasteurs et professeurs de Lausanne, le souverain ordonne aux pasteurs

bernois de rechercher secretement de nouveaux professeurs5. Les demarches entre-

prises s'etant averees infructueuses, il nomme en 1559 une delegation extraordinaire,

composee du tresorier romand Hans Steiger, du conseiller Hieronymus Manuel (ancien

bailli de Lausanne), ainsi que de trois pasteurs et professeurs bernois (Johannes Haller,

Wolfgang Musculus et Benedikt Aretius) pour repourvoir les postes vacants. Si l'on

4 Barbara Braun-Bucher, «Im Zentrum der Macht: Schultheiss, Rät und Bürger«, in Andre Holenstein etat.

(eds), Berns mächtige Zeit. Das 16. und 17. Jahrhundert neu entdeckt, Bern: Stämpfli, 2006, pp. 30-38.

5 Archives d'Etat de Berne, Ratsmanuale, (ci-apres AEB, RM), 17.08.1558, p. 302,«Den hieigen predicanten
ein zedel sich ettwan vmb ein griechischen vnd hebräischen professorn tütscher nation in gheim zeumsä-

chen vnd minen hern anzöigen.»
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1 La cathedrale et l'Academie de Lausanne. Detail du plan Buttet, 1638

© Musee historique de Lausanne.
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excepte ces moments particuliers, la responsabilite de trouver un nouveau professeur

incombe au Colloque de Lausanne. Pierre Viret, pasteurde Lausanne entre 1537 et 1559,

s'implique beaucoup dans ces recherches pour lesquelles il sollicite son reseau de

connaissances. 11 ecrit par exemple ä Calvin au sujet de la succession d'Hymbert
Pacolet, le professeur d'hebreu decede en 1548: «La reunion de la Classe a de nouveau

ete fixee ä dans 15 jours. Combien je voudrais que nous ayons ä ce moment-lä un
professeur d'hebreu! Je te prie encore et encore de te consacrer totalement ä cette affaire!»6

Directement informe de chacune des clemarches de Viret et souhaitant placer ä

Lausanne des professeurs de son propre camp theologique, Calvin mobilise lui aussi

ses relations7.

Une deuxieme phase prend place lorsqu'un potentiel professeur a accepte de venir

enseignerä Lausanne. Le candidat est alors propose au Colloque de Lausanne, souvent

meine ä l'ensemble de la Classe, qui l'elit formellement. En 1552, les Lausannois desi-

gnent Eustache du Quesnoy, un meclecin frangais Protestant, comme professeur des arts

et«mattre des douze», c'est-ä-dire responsable du pensionnat de douze etudiants finan-

ces par Berne, sur lesquels nous reviendrons. Viret rapporte la Situation ä son ami

Rudolf Gwalther, un pasteurzurichois:
«Tu n'ignores pas quelle perte nous avons subie en la personne de notre frere

Quintin qui nous a ete arrache par une mort prematuree. Nous avons elu ä sa place

Eustache du Quesnoy, un homme d'une remarquable piete et tout ä fait accompli dans

l'ensemble des lettres. J'espere que notre election ne deplaira pas ä nos princes vers

lesquels il est parti avec notre lettre.»"

La derniere phrase de cet extrait fait reference ä la phase suivante du Processus de

nomination, au cours de laquelle le candidat se presente devant MM. de Berne, muni

d'une lettre du Colloque ou de la Classe de Lausanne. Nous connaissons le contenu de

l'une de ces lettres de recommandation particuliere gräce ä un carnet de minutes ayant

appartenu au recteurde l'Academie Jean Ribit. II s'agit de la lettre mentionnee par Viret,

qu'Eustache du Quesnoy a apportee ä Berne. Nous transcrivons en entier ce document

qui a ete conserve parun hasard exceptionnel:

6 CO N° 1225, Pierre Viret ä Jean Calvin, 17.07.1549, «Conventus classis rursum indictus est ad 15 abhinc
diem. Quam cuperem ad id tempus nobis in manu esse hebraeum professorem. Huic rei totum ut te impen-

das iterum atque iterum rogo.»
7 Cf. par exemple CO N° 1078.

8 CO N° 1686, Pierre Viret ä Rudolf Gwalther, 12.12.1552, uNon ignoras quam iacturam fecimus in fratre nos-

tro Quintino praematura nobis morte surrepto. Eius vice elegimus D. Eustatium Quercetanum, virum pietate
eximia et omni literarum genere ornatissimum. Spero fore ut electio nostra principibus nostris non displi-

ceat, ad quos profectus est cum nostris litteris.»
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«Tresredoubtez puissants et Magnifiques Seigneurs,

Comme ainsi soit que le Seigneur de touts esprits ait retire de ce monde a soy nos-

tre frere Quintin le Boyteux qui estoit ordonne parvouz maistre des douze escholiers

entretenuz par voz magnificences, nous auons aueques prieres et oraison cherche

homme le plus propre que nous auons peu pour ceste Charge et auec grand accord et

consentement auons esleu en sa place le present messager Eustache du Quesnoy,

homme de bon tesmoignage qui a conuerse icy longtemps sans reprehension et scan-

dale et de bonne conscience, lequel ha faict residence icy a Lausanne sans reprehension

et scandale, tres expert aux ars de rethorique, clialectique et aux matehmatiques

que doibt enseigner celuy qui ha teile Charge selon voz ordonnances. Et esperons bien

que cest homme congneu de longtemps et experimente fera toutes choses appertenantes

a son office. Parquoy treshonnorez Seigneurs vous supplions l'accepter et confermer et

avoir pour recommende l'homme qui se dedie voluntier aux seruice de Dieu et de voz

seigneuries. Surce prions tres affectueusementvoz Seigneuries etc.»9

Nous voyons que la lettre de recommandation du candidat est articulee en trois

points. Elle mentionne tout d'abord que du Quesnoy a ete formellement elu par l'as-

semblee. Le deuxieme point fournit les garanties de bonnes mceurs et de competences

censees assurerque le futur professeurremplira sa Charge ä satisfaction. Finalement, la

lettre contient la supplique proprement dite, par laquelle les Lausannois prient le sou-

verain de confirmer l'election realisee.

La phase suivante du Processus de nomination consiste en un examen, effectue sur

ordre du souverain par les pasteurs de Berne. Nous sommes peu renseignes sur le

contenu de cet examen, qui consistait probablement ä tester les connaissances du

candidat dans la matiere qu'il devait enseigner. De plus, pour contröler la conformite reli-

gieuse avec la Reforme en vigueur ä Berne, le conseil decide en mai 1546 que tous les

pasteurs, maltres d'ecoles et professeurs doivent souscrire aux conclusions de la

Dispute de Berne (1528) en signant le Predicantenrodel lors de leur venue ä Berne10.

Avant que le nouveau professeur ne signe ce registre, sa nomination devait etre

formellement ratifiee parle Conseil de Berne. II est tres rare que le souverain ne confirme

pas un candidat presente parle Colloque de Lausanne. C'est le cas cependant pour le

reformateur Guillaume Farel que MM. de Berne refusent ä deux reprises pour le poste

de professeur en theologie. Ä Pierre Viret qui avait tente de les flechir apres le premier

rejet, ils repondent de maniere categorique:

9 [Les pasteurs et professeurs de LS] ä [MM. de Berne], [vers le 5.12.1552], Bibliotheque nationale de France,

ms latin 8641, f. 63v. Nous n'avons pas retranscrit les elements biffes dans cette minute.

10 AEB, RM, 25.05.1546, p. 318. Predicantenrodel: AEB, B III 21.
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«Nous auons entenduz ce que tu nous az escriptsurnous lectres touchant l'election
de maistre Guillaume Farel pour estre professeur en theologie en notre Cite de

Lausanne. Surquoy respondons que pareuidentes raysons ne nous est loysible de confir-

mer ladicte election. Dont de rechieff vous donnons comme parauant Charge de proce-
der en nouuelle election.»11

Les «evidentes raisons» evoquees parle souverain sontloin d'etre claires pour nous.

On craignait probablement ä Berne un renforcement du courant «calviniste» ä

Lausanne. De plus, la reputation de Farel n'etait pas au plus haut, et Calvin note dans

une lettre privee ä Viret: «il desapprend de jouren jourä etre populaire.»12

Farel represente une exception: d'ordinaire, le Conseil confirme les candidats qui
lui sont presentes et en informe sur le champ le bailli de Lausanne. Ce dernier annonce

officiellement l'issue favorable au Colloque de Lausanne et execute la decision de

MM. de Berne en versant le salaire (paye trimestriellement en argent, vin et cereales)

aux professeurs nommes.

Le processus de nomination se deroule en fait de maniere presque identique pour
les professeurs et les pasteurs du Pays de Vaud. Un point differe, mais il a son impor-
tance: pour ce qui est des professeurs, la procedure n'est pas codifiee par ecrit; en

revanche, celle des pasteurs a ete adoptee parun synode ecclesiastique et acceptee par
le souverain. Elle precise que c'est toujours la Classe de Lausanne qui elit un candidat

et qui le presente au souverain pour confirmation. En 1549, lorsque les pasteurs ber-

nois menacent la Classe de Lausanne de lui retirer cette competence, la reaction des

pasteurs et professeurs de Lausanne est immediate: ils s'opposent vigoureusement ä

cette idee «tyrannique»,3. Pourun poste de professeur en revanche, le souverain ber-

nois peut, lorsqu'il le souhaite, deciderde confieraux pasteurs de Berne plutöt qu'ä
leurs homologues lausannois la competence de selectionner un candidat. Cette prero-
gative n'ayant pas fait l'objet d'une decision synodale et n'ayant pas ete codifiee par le

souverain, les Lausannois ne peuvent exigerde l'exercereux-memes.

11 AEB, Welschmissivenbuch, l'Avoyeret Conseil de Berne ä Pierre Viret, 11.02.1547.

12 CO N° 8I6, 9.08.1546, Jean Calvin ä Pierre Viret, «Indies enlm magis dediscitesse popularis.»
13 CO N° 1314, 28.11.1549, Pierre Viret etal., au nom de la Classe de Lausanne, aux pasteurs et professeurs

de Berne.
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Sur la page de droite (N° 349), promesse de Jean Tagaut, professeur des arts
ä l'Academie de Lausanne, datee du 20 janvier 1557.

AEB, B III 21, f. 53v-54r.
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Attribution des bourses d'etudes

Les etudiants boursiers relevent de deux categories distinctes, La premiere consiste en

un petit noyau de douze eleves, appeles parfois «les douze enfants de MM. de Berne» ou

simplement «les douze». Ces boursiers sont les plus privilegies puisque l'integralite de

leurs frais d'etudes est prise en Charge par le souverain. Nourris, vetus, blanchis, pour-

vus de livres scolaires, les douze sont loges dans un pensionnat dinge par le professeur

des arts. En contrepartie, ils doivent s'engager ä servir le souverain apres leur forma-

tion (en tant que diacre, pasteurs, maTtre d'ecole etc.). La deuxieme categorie de

boursiers, souvent qualifies de boursiers «extraordinaires», reunit tous les etudiants a

l'Academie de Lausanne recevant un subside mensuel de Berne sans pour autant faire

partie des douze. Leurnombre croit d'une trentaine dans les annees 1540 ä plus de cent

en 1559 et 1560.

Le processus d'attribution des bourses d'etude presente de nombreuses similitudes

avec celui de nomination des professeurs. Les pasteurs et les professeurs de Lausanne

obtiennent ä nouveau d'importantes competences dans le choix des candidats. Elles

sont cette fois codifiees par ecrit. Le mandat du 30 octobre 1540 qui organise les struc-

tures academiques delegue en effet le choix des douze aux pasteurs de Lausanne, en

collaboration avec le bailli14. Dans la pratique, le souverain interviendra neanmoins ä

plusieurs reprises pour reorienter la selection operee ä Lausanne. En janvier 1541 dejä,

les conseillers bernois font part au bailli de leur mecontentement quant aux candidats

qui leur sont presentes pour les bourses d'etudes: les pasteurs lausannois ne retien-

draient que des Frangais. Le souverain demande au bailli de faire en sorte que des

«enfants du pays» soient egalement selectionnesl5. Les reorientations suivantes com-

mandees par le souverain concernent Läge des boursiers: le Conseil de Berne veut

limiter les coüts en ne finangant que ceux qui sont dejä avances dans leurs etudes,

donc employables rapidement. Le bailli de Lausanne se fait ainsi remettre au pas en

1545:

«C'est notre volonte et avis que dorenavant tu ne choisisses plus de gargons aussi

jeunes que les deux [nommes] Vernaix et Georgeron au nombre des 12, de sorte que

14 AEB, Deutschmissivenbuch (DMB), 30.10.1540, l'avoyer et Conseil de Berne au [bailli de Lausanne],«Wir
habenn ouch angesächen das beid predicanten bydirvnd du dieselbigen knaben ußerwellen, emminierenn
vnnd demnach vnns presentiert werdind.» Cf. aussi ALB, RM, 30.10.1540, pp. 85-86: «Les pasteurs et le

directeurde l'ecole [doivent] examiner les 12 en presence du bailli.» «Diepredicanten vnndschulmeyster
diexii in bysin des Landtvogts examinieren.»

15 AEB, RM, 29.01.1541.
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Salaire de Mathurin Cordier et diverses bourses a'etudes.

ACV, Bp 32/3, p. 455.
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nous ne soyons pas oblige de faire longtemps de grosses depenses poureux. Sache te

comporteren consequence!»16

Les etudiants selectionnes parle Colloque de Lausanne et le baiili doivent tous se

presenter devant le souverain, munis d'une lettre de recommandation. II arrive egale-

ment que des etudiants ou leurs parents s'adressent directement ä MM. de Berne.

Lorsque cela se produit, et que des boursiers potentiels se presentent ä Berne sans lettre

de recommandation des Lausannois, le Conseil ordonne leurexamen par les pasteurs

bernois. Cette competence accordee aux pasteurs de Berne peut incommoder parfois
les Lausannois, qui ont l'impression d'etre court-circuites. Par exemple, Viret decrit
dans une lettre privee ä Calvin comment deux anciens moines franciscains (qui avaient

fait mauvaise impression lors de leur premier passage ä Geneve et a Lausanne) se sont

rendus ä Berne sur conseil du diacre de Nyon et comment le Conseil leur a accorde,

suite ä l'examen des pasteurs bernois, une bourse pouretudierä Lausanne. Viret cri-

tique: «Ceuxqui sont recommandes partoute la Classe sont meprises; ceuxqui ont des

recommandations privees obtiennent [une place de boursier]. Je ne Tai pas cache ä

Sulzer qui a raconte que ceux-ci leur avaient ete presentes par le Conseil.»17

En fin de compte, c'est le souverain qui decide si l'etudiant regoit une bourse ou un

simple dedommagement pour son deplacement ä Berne. Les plus heureux sont regus

parmi les douze; ä moins que leur mauvais comportement ne les fasse demettre de cette

Position, ils seront automatiquement finances jusqu'ä la fin de leurs etudes, sans avoir

besoin de se representer devant MM. de Berne. Les autres stipendies regoivent, pour
une duree generalement fixee ä un an, une bourse mensuelle d'un montant variable. Le

souverain demande dans ce cas au baiili de verser la bourse etd'en surveillerles bene-

ficiaires. Ä la fin de la periode etablie, en effet, ceux qui souhaitent une Prolongation de

leur bourse se presentent ä nouveau devant le Conseil de Berne, munis d'une lettre d'at-

testation redigee parle recteurou parle baiili de Lausanne. Le carnet de minutes du

recteurjean Ribit nous permet de connaitre la teneurdes lettres ecrites pources
etudiants se rendant ä Berne pour obtenir un renouvellement de leur bourse18. Ces

16 L'Avoyer et Conseil de Berne au baiili de Lausanne, 3.06.1545, ACV, Ba 14/1, f. 37 r°, «Es ist unnserwill
urind meynung das du hin/uro, kheln so junng knabenn, alls die zwen Vernaix unnd Georgeron gsin, Inn die

zal derzwölffenn erwellist, damit wirnitt lannge zytt grossem costenn mitt inenn habenn miissennd. Des

wiisß dich zehallttenn.» Voir aussi AHB, RM, 3.06.1545 et 30.08.1560; OMR, 30.08.1560 et 22.10.1560.

17 CO N° 312, Viret u Calvin, [vers octobre 1543] «Duo Uli Franciscani, qui Godellarii diaconi Nidunensis
consilium sequuti sunt, quibus ipse dux ad Bernam fuit, opera Sultzeri et commenclatione ministrorum
admissi sunt ad scholcisticam conditionem. Commendatia totis classibus contemnuntur: quiprivatcts habent

commendationes, impetrant. Quod non dissimulavi apud Sultzerum, qui se eos senatui obtulisse narravit.»
18 BNF, ms latin 8641, f. 31 v et f. 48r.
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attestations concernent deux elements principaux. Le recteur decrit d'une part le

comportement de l'etudiant (vita), atlestant qu'il esf de bonne reputation et qu'il vit en

hon chretien; il informe d'autre part des'progres scolaires et de l'erudition du boursier

(doctrinci). Le souverain n'a jamais, a notre connaissance, refuse de prolongerla boursc

d'un etudiant muni d'une teile lettre de soutien.

L'intervention des acteurs selon la terminologie des sources

Nous allons maintenant reprendre Tun apres l'autre chacun des acteurs consideres

dans cet article, en nous focalisant sur les verbes employes dans les sources pour
decrire leurs actions en lien avec l'Academie de Lausanne. Nous avons en effet constate

une grande regularite de leurutilisation, que ce soit dans les documents officiels ber-

nois ou dans la correspondance des reformateurs. Ces verbes d'action peuvent donc

nous servirde revelateurs pour degager les competences respectives des acteurs.

Le Colloque de Lausanne constitue une force de proposition tres importante pour
l'Academie. La grande majorite des professeurs qui enseigne ä Lausanne entre 1537

et 1559 a ete reperee et attiree ä Lausanne par ses membres, qui emploient au besoin

leurs reseaux de correspondants ä Geneve (en particulier Calvin) et en France.

Le Colloque recherche les candidats (quaerere, reperire, invenire, accersere; lugen, nach-

fragens umb ein schulmeyster han) qui doivent repourvoir les postes vacants, il les elit

(eligere; erwellen) et les presente ä Berne (mittere; presentieren) en les recommandant

(commendare). Les professeurs et pasteurs de Lausanne selectionnent et examinent

aussi une partie des boursiers (examinieren, erwellen) et les presentent ä Berne

(presentieren).

Le corps des pasteurs et des professeurs bernois joue lui aussi un röle important.
Sa fonction courante consiste ä interroger (examinieren) les candidats pour les postes

de professeurs selectionnes parle Colloque de Lausanne ainsi que les boursiers qui se

presentent devant le souverain sans avoirete examines au prealable ä Lausanne. En

situations de crise, il se voit confier des missions bien plus larges et se substitue au

Colloque de Lausanne autant pour la prospection de nouveaux professeurs (sich um

Professoren umsächen, erwellen) que pour leur presentation ä MM. de Berne (minen hern

anzöigen, minen hern antragen).

Le bailli de Lausanne ne joue pas un grand röle au niveau decisionnel ni pource qui

est de concevoir des projets; sa fonction principale est d'observer la Situation ä

Lausanne (achten, sich erkhundigen) pour en informer MM. de Berne (beichten).



50 | Lieux de pouvoir de l'Academie de Lausanne au XVI' siede

II annonce egalement aux Lausannois les decisions prises parle souverain etsertveri-
tablement de relais entre Berne et Lausanne. Le souverain lui a certes delegue la selec-

tion et la recommandation des etudiants boursiers, en collaboration avec les pasteurs et

les professeurs de Lausanne, mais il semble que, dans ce domaine, les membres du

Colloque s'impliquentbien plus activementque lui. Le bailli se contente le plus souvent

de confirmer leur choix par un mot de recommandation. Ses fonctions vis-ä-vis de

l'Academie relevent surtout du domaine administratif: il gere le versement des bourses

d'etudes et le paiement des salaires des professeurs. Globalement, il execute (ußrich-

ten, volstrecken, exequtieren) les decisions prises parle Conseil bernois qui concernent

Lausanne.

Les commissions de conseillers et de pasteurs bernois delegues ä Lausanne inter-

viennent surtout lorsqu'il s'agit de proposer des ameliorations structurelles pour
l'Academie. Les ambassadeurs enquetent (nachfragens haben, fürsechung thun, irise-

chenns thun, lugen, besechen, besichttigen, erkhunden, erfaren, visitieren) et discutent

avec les acteurs lausannois avant de rediger des projets qu'ils presentent au souverain.

On pourrait les qualifter d'organisateurs en chefs: ils jouent un röle considerable dans

la conception de nouveaux reglements academiques (die Statuten stellen, uffrichten, [die
Schul zu Losen] ordnen, ein Ordnung stellen/machen), que ceux-ci concernent la deter-

mination du montant des bourses d'etudes (besolldung bestimmen), des salaires verses

aux professeurs (ein Stipendium ordnen/machen) ou des Programme de cours.

Par exemple, en juin 1546, a leur retour d'un sejour ä Lausanne, trois delegues
bernois (les conseillers Wingarten et Steiger ainsi que le pasteur Sulzer) soumettent au

Conseil de Berne un long memoire proposant diverses mesures de reforme pour
l'Academie, dont la plus notable consiste en la creation d'un poste de professeuren theo-

logie,0. Le souverain accorde parfois aux commissaires des competences plus etendues

pour qu'ils puissent prendre des mesures concretes immediates lors de leurambassade

ä Lausanne (gwallt hann nach irem guttduncken zehandlen).

Le Conseil de Berne reste toutefois incontestablement l'organe supreme: c'est lui qui
donne tous les ordres et prend formellement toutes les decisions concernant l'Academie.

Plus concretement, le Conseil de Berne valide tous les projets de lois academiques (pla-

cere; bestätten/bestättigen, approbieren), confirme l'election des professeurs (confir-

mare, admittere; bestättigen, annemen, ordnen), ou, rarement, la refuse (repudieren) et

accepte les nouveaux boursiers (annemen, uffnemen, zusagen). En revanche, le Conseil

bernois n'est pas un organe de proposition ou d'elaboration de decisions precises

19 AEB, RM, 29.06.1546.
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concernant la Haute Ecole lausannoise. II delegue ces täches aux autres acteurs consi-

deres ci-dessus, principalement aux commissaires nommes ad hoc. Ce röle d'organe

supreme de l'Academie de Lausanne attribue au souverain a d'ailleurs perdure dans le

canton de Vaud au moins jusqu'en 2004, annee de l'adoption de la nouvelle loi sur

l'Universite de Lausanne (LUL). Jusqu'ä cette date, en effet, chaque nomination de pro-

fesseur devait obligatoirement etre ratifiee par le Conseil d'Etat. Aujourd'hui, c'est tou-

jours lui qui fixe, parle biais de la LUL, ies «missions» de l'universite ainsi que le cadre

legal dans lequel eile peut s'«organiserelIe-meme»20.

Les divers Ileuxde pouvoirde l'Academie lausannoise duXVP siede s'averent moins

cloisonnes qu'on pourrait le penser. Des luttes communes pourimplanterla Reforme

en Suisse et en Europe ainsi que de leurs etudes humanistes conjointes sont souvent

nees des relations personneiles durables entre les membres de Teilte politique suisse

et les membres de Telite intellectuelle. Par exemple, les patriciens bernois Hieronymus

Manuel et Hans Steiger ont etudie ä Bourges dans le pensionnat de Thumaniste

Melchior Volmar en meme temps que les futurs professeurs de Lausanne Konrad

Gessner et Theodore de Beze. Lorsqu'on relit les lettres echangees durant la periode

1537 et 1560 au sujet de l'Academie de Lausanne, on ne peut manquerde remarquer la

force des relations personneiles entre, d'une part, plusieurs hommes politiques bernois

de premier plan et, d'autre part, les pasteurs et les professeurs bernois, genevois, zuri-

chois et lausannois (avant tout Jean Ribit, Theodore de Beze et Pierre Viret). Ces

relations privees sont regulierement utilisees pour sonder le terrain et pour echanger des

informations de maniere informelle. Les pasteurs et professeurs lausannois les

emploient pour appuyer des requetes soumises parallelement au souverain de maniere

officielle, soit directement, en ecrivant ä leurs connaissances bernoises, soitde maniere

detournee, en priant les pasteurs bernois ou zurichois de realiser eux-memes ce travail

de lobbying aupres du souverain.

On relevera enfin que si plusieurs textes normatifs ont ete elabores parallelement

au developpement des structures academiques, de nombreuses pratiques echappent

neanmoins ä la codification au XVIe siecle. Malgre quelques chevauchements de res-

ponsabilites (qui ont parfois engendre des tensions) entre le Colloque de Lausanne et

les pasteurs de Berne, les competences de chacun des acteurs de l'Academie paraissent

toujours clairement delimitees ä leurs yeux, sans avoir necessairement ete fixees par
des reglementations eerites.

20 Loi du 6 juillet 2004 sur l'Universite de Lausanne (LUL), extraits des articles 2 et 5.



1 Cons[istoire]:«— Voyons, Hans, qu'as-tu ä dire?
Hans: - Ah, Monsieur, c'est une affaire embrouillee, parlons-en le moins possible.»
Heinrich von Arx, Le Consistoire, vers 1850, collection particuliere, Copyright collection particuliere.
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